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1. INTRODUCTION 

 

[1] Le 13 mars 2012, la Régie de l’énergie (la Régie) amorce le processus d’audience 

publique visant à déterminer un montant, par litre, au titre des coûts d’exploitation que 

doit supporter un détaillant en essence ou en carburant diesel selon l’article 59 de la Loi 

sur la Régie de l’énergie
1
 (la Loi). 

 

[2] Dans sa décision D-2012-027, la Régie fixe au 29 mars 2012 la date limite pour le 

dépôt des demandes d’intervention et convoque les personnes intéressées à une rencontre 

préparatoire fixée au 2 avril 2012.  

 

[3] La Régie a reçu les demandes d’intervention de sept personnes intéressées, soit 

l’Association québécoise des indépendants du pétrole (AQUIP), Costco Wholesale 

Canada Ltd (Costco), l’Institut canadien des produits pétroliers (ICPP), Pétrolière 

Impériale, Suncor Énergie Inc (Suncor), Ultramar Ltée (Ultramar) et la Ville de 

Saint-Jérôme (la Ville).  

 

[4] Le 30 mars 2012, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) 

informe la Régie qu’elle entend présenter des observations dans le cadre du présent 

dossier selon l’échéancier qui sera fixé. 

 

[5] Le 2 avril 2012, seuls les représentants de l’AQUIP, de l’ICPP et de la Ville ont 

participé à la rencontre préparatoire.  

 

[6] Lors de cette rencontre, les personnes intéressées présentes ont exposé à la Régie 

leur point de vue à l’égard des sujets suivants :  

 

a. Le processus de traitement à retenir; 

b. Les questions à débattre, notamment sur les éléments suivants :  

i. Modèle de référence établi dans la décision D-99-133
2
 (modèle 

commercial et volumes); 

ii. Éléments des coûts d’exploitation (composantes et valeurs); 

                                              
1
  L.R.Q., c. R-6.01. 

2
  Dossier R-3399-98. 
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iii. Opportunité d’inclure le montant pour l’ensemble du Québec; et, 

iv. Opportunité de déterminer des zones;  

c. Identification de tout autre sujet qui devrait être traité au cours de l’audience;  

d. Nature des preuves que les personnes intéressées comptent déposer et 

disponibilités pour la tenue d’une audience. 

 

[7] Par ailleurs, lors de cette rencontre, la Régie accorde à la Ville la possibilité de 

déposer des documents complémentaires à l’égard de la nature de la preuve qu’elle 

compte traiter en audience, une proposition de calendrier ainsi qu’une plaidoirie 

relativement à son droit de demander le remboursement de ses frais d’intervention. Les 

autres personnes intéressées sont également invitées à déposer tout complément 

d’information au plus tard le 16 avril 2012.  

 

[8] La Régie fixe au 18 avril 2012 la date limite pour déposer une réplique aux 

commentaires reçus.  

 

[9] Costco et la Ville ont déposé respectivement les 4 et 16 avril 2012 des 

commentaires additionnels. Aucune personne intéressée n’a déposé de réplique. 

 

[10] La présente décision a pour objet de statuer sur les demandes d’intervention, de 

définir le cadre d’examen du dossier et de fixer son échéancier de traitement.  

 

 

 

2. DEMANDES D’INTERVENTION 

 

L’AQUIP 

 

[11] Dans sa demande d’intervention, l’AQUIP précise qu’elle regroupe des entreprises 

pétrolières à intérêts québécois dont les membres distribuent plus de 80 % du volume de 

produits pétroliers offerts par les indépendants.   

 

[12] Les intérêts de l’AQUIP et de ses membres sont de maintenir une concurrence 

réelle dans la vente au détail des produits pétroliers.  
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[13] L’AQUIP entend notamment présenter une preuve sur les points suivants :  

 

a. La situation du marché québécois de l’essence et du carburant diesel; 

b. L’établissement de trois zones de marché; 

c. La définition et les composantes des coûts d’exploitation nécessaires et 

raisonnables pour faire le commerce de l’essence et du carburant diesel de 

façon efficace, pour chacune des trois zones de marché; 

d. Le quantum des coûts d’exploitation nécessaires et raisonnables pour faire le 

commerce de l’essence et du carburant diesel de façon efficace, pour chacune 

des trois zones de marché; 

e. La répartition de ces composantes de coûts entre les diverses opérations 

commerciales existant sur un même site; 

f. L’impact des décisions de la Régie relatives aux coûts d’exploitation pour les 

consommateurs et leur intérêt à ce que de telles décisions soient prises; 

g. Les critères pour déterminer les trois zones de marché où un montant au titre 

de coûts d’exploitation devra être mis en vigueur; 

h. La situation règlementaire du marché au détail de l’essence dans d’autres 

juridictions.  

 

[14] L’AQUIP entend faire sa preuve en référant notamment à celle qui a été déposée 

devant la Régie dans le cadre des dossiers R-3399-98, R-3438-2000, R-3499-2002, 

R-3597-2006 et R-3694-2009.  

 

[15] De façon sommaire, l’AQUIP entend demander à la Régie de : 

 

a. Déterminer les éléments qui composent les coûts d’exploitation nécessaires et 

raisonnables pour faire le commerce de l’essence et du carburant diesel de 

façon efficace; 

b. Fixer un montant pour chacune des trois zones de marché, au titre des coûts 

d’exploitation nécessaires et raisonnables pour faire le commerce de l’essence 

et du carburant diesel de façon efficace.  
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[16] L’AQUIP prévoit, à ce jour, faire entendre deux témoins, soit un représentant de 

l’AQUIP ainsi qu’un homme de métier.  

 

[17] En ce qui a trait à l’échéancier de traitement du dossier, elle suggère que la date du 

dépôt des preuves soit fixée au 29 juin 2012, que les demandes de renseignements sur les 

preuves soient transmises le 17 août 2012 et que les réponses à ces demandes soient 

déposées le 29 septembre 2012.  

 

[18] L’AQUIP indique qu’elle se questionne également sur la demande d’intervention 

de la Ville de Saint-Jérôme dans le présent dossier.  

 

 

COSTCO 

 

[19] Costco est une société par actions canadienne qui exerce ses activités dans des 

magasins de la province de Québec où elle vend divers biens en poursuivant une stratégie 

commerciale de bas prix. Depuis l’année 2000, Costco a ouvert quatre essenceries au 

Québec.  

 

[20] Costco affirme qu’elle sera donc directement affectée par la décision de la Régie 

dans le dossier sur la fixation des coûts d’exploitation.  

 

[21] Costco rappelle que la Régie, dans sa décision D-2002-80
3
, a indiqué qu’elle était 

d’avis que « l’essencerie de Costco possède des caractéristiques propres qu’on ne 

retrouve pas chez aucun autre joueur au Québec qui, à bien des égards, constituent une 

nouvelle façon de faire le commerce au détail de produits pétroliers au Québec ». 

 

[22] Ainsi, Costco affirme qu’elle peut proposer un regard nouveau sur la façon de 

calculer les coûts d’exploitation que doit supporter un détaillant efficace.  

 

                                              
3
  Dossier R-3469-2001, page 24.  
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[23] Costco entend intervenir afin de contester le montant de trois cents par litre 

constituant les coûts d’exploitation fixé par la Régie et afin de plaider en faveur de coûts 

plus bas. 

 

[24] Costco indique qu’en ce qui a trait au modèle de référence, elle entend soulever des 

arguments quant à la définition de ce qui constitue une essencerie efficace et quant au 

volume vendu par une essencerie efficace.  

 

[25] Elle entend également soulever des arguments relativement aux éléments qui 

doivent être retenus par la Régie dans sa détermination des coûts d’exploitation de 

l’essencerie efficace et quant à la quantification de ces coûts.  

 

[26] En ce qui a trait à l’inclusion à travers le Québec ainsi que la détermination des 

zones et des coûts d’exploitation par zone, Costco n’entend faire aucune représentation, 

mais se réserve le droit de répondre aux représentations des autres parties, au besoin.  

 

[27] Costco entend de plus demander à la Régie la permission de verser au présent 

dossier la preuve soumise dans les dossiers R-3499-2003 et R-3694-2009.  

 

[28] Également, Costco demandera à la Régie de conduire une enquête et de colliger 

toutes données pertinentes à la détermination des coûts d’exploitation et à l’évolution des 

conditions de marché.  

 

[29] Finalement, relativement à l’échéancier de traitement du dossier, Costco appuie la 

proposition formulée par l’AQUIP lors de la rencontre préparatoire du 2 avril 2012.  

 

 

PÉTROLIÈRE IMPÉRIALE 

 

[30] Pétrolière Impériale indique que sa demande d’intervention a pour but de lui 

permettre de recevoir copie de toutes les correspondances, documentation, procédures et 

décisions qui seront échangées dans le cadre de ce dossier.  

 

[31] Pétrolière Impériale n’a pas l’intention, sous réserve de la protection de ses droits, 

d’intervenir activement et de participer au débat ni de faire quelque preuve que ce soit, 

mais requiert néanmoins de recevoir tous les documents relatifs au présent dossier. 
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ICPP  

 

[32] L’ICPP est une association à but non lucratif créée pour représenter les sociétés 

canadiennes engagées dans le raffinage, la distribution et la commercialisation de produits 

pétroliers.  

 

[33] L’ICPP indique qu’il est d’avis qu’il n’y a eu aucun changement significatif, que 

ce soit dans les conditions du marché ou dans la structure des coûts d’exploitation, qui 

pourrait justifier de modifier le montant de trois cents le litre fixé dans la décision 

D-99-133. L’ICPP recherche la reconduction, pour une période de trois ans, du montant 

de trois cents par litre au titre des coûts d’exploitation que doit supporter un détaillant en 

essence et en carburant diesel et la non-inclusion de ce montant aux fins de l’application 

de l’article 67 de la Loi sur les produits pétroliers (LPP)
4
.  

 

[34] L’ICPP n’entend pas présenter de preuve ni d’argumentation orale, même si la 

Régie ouvrait l’ensemble du débat, sauf si la protection de ses droits devait le requérir. Il 

est d’avis que la Régie devrait procéder à l’étude du présent dossier sur la base de 

représentations écrites. 

 

 

SUNCOR ÉNERGIE 

 

[35] Suncor est une société pétrolière intégrée en activité sur l’ensemble du territoire 

canadien et possède une raffinerie à Montréal. 

 

[36] Suncor soumet que les constats ou conclusions que la Régie pourrait tirer ou rendre 

sont susceptibles d’affecter ses activités commerciales et ses droits en qualité de 

distributeur ou de détaillant d’essence ou de carburant diesel, oeuvrant sur le territoire de 

la province du Québec.  

 

                                              
4
  L.R.Q, chapitre P-30.01. 
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[37] Suncor est d’avis que la Régie devrait reconduire, pour une période de trois ans, le 

montant de trois cents par litre au titre des coûts d’exploitation que doit supporter un 

détaillant en carburant ou en essence diesel. Elle est également d’avis qu’il n’est pas 

opportun d’inclure ce montant dans les coûts que doit supporter un détaillant aux fins de 

l’application de l’article 67 de la LPP.  

 

[38] Suncor n’entend pas présenter de preuve, contre-interroger de témoins à l’audience 

ou faire de représentations écrites, sous réserve de son droit de le faire si les circonstances 

le justifiaient.  

 

 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME 

 

[39] Dans sa demande d’intervention, la Ville indique qu’elle est soucieuse du 

développement de son territoire et, conséquemment, qu’elle s’intéresse à tous les facteurs 

susceptibles d’influencer celui-ci, que ce soit à l’égard de ses contribuables résidentiels, 

commerciaux ou industriels.  

 

[40] La Ville soumet qu’à l’exception de la Ville de Québec, le territoire de la Ville de 

Saint-Jérôme est le seul endroit dans la province où l’inclusion des coûts d’exploitation a 

été décidée à trois reprises, depuis 2002.  

 

[41] La Ville indique à la Régie qu’elle entend participer activement à toutes les étapes 

du dossier, notamment en présentant une preuve écrite et testimoniale, de même qu’une 

argumentation. Elle se réserve également le droit de présenter une preuve d’expert sur les 

questions à être débattues, entre autres, en questionnant le modèle d’affaires d’essencerie 

retenu par la Régie et l’ensemble des composantes des coûts réels d’exploitation, de 

même que leur répartition, dans le cadre des opérations de l’essencerie modèle. Elle 

souhaite également discuter de l’opportunité d’inclure les coûts d’exploitation au prix 

minimum estimé (PME) sur tout le territoire du Québec sans discrimination ou encore de 

la détermination de coûts d’exploitation distincts selon différentes zones.  

 

[42] La Ville soutient qu’il est dans l’intérêt public que ses frais d’intervention lui 

soient remboursés par la Régie. Elle soumet que l’absence de remboursement de frais par 

le passé a nui grandement à la présence de parties représentant les consommateurs, ceux-

ci ayant été totalement absents du dernier dossier sur la fixation des coûts d’exploitation, 



D-2012-050, R-3787-2012, 2012 04 26  11 

 

 

ce qui est contraire à la raison d’être de la Régie qui se veut un forum permettant 

notamment aux consommateurs d’avoir voix au chapitre.  

 

[43] Dans sa lettre déposée le 16 avril 2012, la Ville soumet à la Régie que, à la suite 

des commentaires exprimés par la présidente de la formation
5
 lors de la rencontre 

préparatoire au sujet du remboursement des frais aux groupes de personnes réunis, elle 

constate qu’il y a peu de chance que les frais de son intervention soient accordés, bien 

qu’elle défende la position d’un grand nombre de consommateurs, du moins ceux visés 

par une série de demandes d’inclusion depuis l’entrée en vigueur des dispositions 

législatives applicables.  

 

[44] La Ville constate qu’aucun groupe de consommateurs n’est présent devant la Régie 

pour débattre d’une question aussi fondamentale et importante que les coûts 

d’exploitation d’une essencerie efficace au Québec qui pourraient être inclus dans le prix 

payé par les consommateurs. Dans ce contexte, la Ville se questionne sur l’interprétation 

restrictive faite par la Régie des dispositions législatives applicables quant au paiement 

des frais des intervenants sur les questions reliées aux produits pétroliers. 

 

[45] La Ville indique donc finalement que dans la mesure où la Régie maintient cette 

interprétation, elle n’entend pas participer de façon active au présent dossier et y déposer 

une preuve. Elle déposera des observations écrites au moment opportun.  

 

 

ULTRAMAR 

 

[46] Ultramar indique qu’elle désire intervenir au présent dossier afin de recevoir copie 

de toutes les procédures et décisions prises. Ultramar n’a pas l’intention, pour l’instant, 

sauf si la protection de ses droits devait le requérir, de participer au débat ni de faire 

quelque preuve que ce soit.  

 

 

 

                                              
5
  Pièce A-0004, pages 24 et 25.  
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3. OPINION DE LA RÉGIE 

 

3.1 DEMANDES D’INTERVENTION 

 

[47] La Régie accueille les demandes d’intervention de l’AQUIP, de Costco, de l’ICPP, 

de Pétrolière Impériale, de Suncor, d’Ultramar et de la Ville. 

 

[48] La Ville demande à la Régie de se prononcer sur son droit à demander le 

remboursement de ses frais de participation dans le présent dossier. L’intervenante a eu 

l’opportunité d’étayer ses arguments en faveur de son admissibilité au remboursement de 

ses frais par la Régie. Essentiellement, la Ville soumet que l’interprétation restrictive de la 

Régie de l’article 36 de la Loi n’est pas de nature à favoriser la participation des groupes 

de consommateurs. 

 

[49] L’article 36 de la Loi se lit comme suit : 

 

« 36. La Régie peut ordonner au transporteur d’électricité ou à tout distributeur 

d’électricité ou de gaz naturel de payer tout ou partie des dépenses relatives aux 

questions qui lui sont soumises et à l’exécution de ses décisions ou ordonnances. 

 

Elle peut ordonner au transporteur d’électricité ou à tout distributeur d’électricité 

ou de gaz naturel de verser, tout ou partie des frais, y compris des frais d’experts, 

aux personnes dont elle juge la participation utile à ses délibérations. 

 

Lorsque l’intérêt public le justifie, la Régie peut payer de tels frais à des groupes 

de personnes réunis pour participer aux audiences publiques. » 

 

[50] Les deux premiers alinéas de l’article 36 ne s’appliquent qu’au transporteur 

d’électricité et aux distributeurs d’électricité et de gaz naturel. Plus spécifiquement, le 

deuxième alinéa permet à la Régie d’ordonner à ce transporteur et à ces distributeurs de 

verser des frais à des personnes dont elle juge la participation utile à ses délibérations. Le 

troisième alinéa est le seul alinéa qui trouve application lorsque la Régie exerce ses 

pouvoirs en vertu de l’article 59 de la Loi. 
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[51] La Régie rappelle les propos qu’elle tenait relativement à l’interprétation du 

troisième alinéa de cette disposition dans le cadre du dossier R-3506-2002 :  

 

« En ce qui concerne le troisième alinéa, le législateur a voulu que la Régie 

puisse procéder au remboursement des frais lorsque certaines conditions 

additionnelles sont respectées : le réclamant doit être constitué de « groupes de 

personnes réunis » et il doit démontrer qu’il est dans l’intérêt public de lui verser 

des frais. Cet alinéa peut viser les dossiers touchant l’ensemble des distributeurs 

et les dossiers dans le secteur des produits pétroliers et ce, par l’effet de l’article 

2.2 de la Loi. 

 

La Régie a, maintes fois, réitéré que la formulation employée par le législateur 

imposait la réunion de groupes de personnes et non seulement le regroupement de 

personnes en un groupe. Elle justifiait cette lecture de la Loi par le fait que 

l’accord du mot « réunis » au masculin pluriel était un puissant indicatif de la 

volonté du législateur. 

 

[…] 

 

Le législateur a délibérément ajouté des conditions au troisième alinéa dans les 

cas où la Régie est appelée à verser des frais. Bien que l’objectif général de 

l’article 36 de la Loi soit de favoriser une large participation du public, la Régie 

ne peut ignorer l’ajout de la condition de se qualifier comme étant des « groupes 

de personnes réunis » pour obtenir du financement par le régulateur. La Régie est 

d’avis que l’ajout de cette condition avait spécifiquement pour objectif de 

favoriser le regroupement de groupes de personnes. C’est un outil que le 

législateur a octroyé à la Régie pour promouvoir l’efficacité du déroulement des 

audiences. La Régie conclut que l’interprétation de l’expression « groupes de 

personnes réunis » du troisième alinéa de l’article 36 respecte l’intention du 

législateur de favoriser le regroupement de groupes de personnes. »
6
  

 

[52] Cette interprétation de l’alinéa 3 de l’article 36 de la Loi a, par exemple, amené la 

Régie a qualifié l’Union des consommateurs comme étant des « groupes de personnes 

réunis »
7
. 

 

                                              
6
  Décision D-2003-40, page 14. 

7
  Décision D-2003-41, dossier R-3507-2002. 
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[53] La Régie considère que la Ville n’a amené aucun argument valable pour remettre 

en question l’interprétation de la Régie de cette disposition, notamment quant à la 

condition de se qualifier comme étant des « groupes de personnes réunis ». 

 

[54] La Ville n’est manifestement pas constituée de « groupes de personnes réunis » et 

en conséquence, l’intervenante ne remplit pas les conditions pour être admissible au 

remboursement de ses frais.  

 

 

3.2 CADRE D’EXAMEN DU DOSSIER 

 

[55] Lors de la rencontre préparatoire, ainsi qu’à la suite du dépôt de compléments 

d’information, la Régie a pris note des suggestions des personnes intéressées relativement 

aux questions à débattre et au déroulement du dossier.  

 

[56] En 1998, la Régie a effectué un débat de fond en vue de fixer un montant au titre 

des coûts d’exploitation que doit supporter un détaillant en essence ou en carburant diesel. 

Elle a alors fixé ce montant à trois cents par litre. Depuis, ce montant a été reconduit par 

la Régie au motif qu’aucun changement de situation ne justifiait sa réévaluation.  

 

[57] Tenant compte des commentaires formulés par certains intervenants et du fait que 

le montant de trois cents a été fixé il y a 13 ans, la Régie juge opportun de réévaluer ce 

montant et compte procéder à l’étude du présent dossier par la tenue d’une audience. 

 

[58] La Régie invite les intervenants à faire une preuve sur les éléments suivants : 

 

1. Modèle de référence à retenir (modèle commercial et volume annuel de 

ventes);  

2. Éléments des coûts d’exploitation (composantes et valeurs); 

3. Opportunité de déterminer des zones. 
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[59] La Régie demande aux intervenants de déposer des preuves à jour, avec des 

données récentes. Toutefois, les intervenants pourront référer à des éléments de preuve 

des dossiers antérieurs, dans la mesure où ils justifient en quoi ces éléments sont utiles au 

présent débat. Les intervenants ne devront produire que les extraits pertinents et ils 

devront préciser, avec le dépôt de ces éléments de preuve, les conclusions de faits qu’ils 

demandent à la Régie d’en tirer. 

 

[60] Par ailleurs, la Régie ne traitera pas de l’opportunité d’inclure le montant pour 

l’ensemble du Québec dans ce dossier.  

 

 

3.3 ÉCHÉANCIER 

 

[61] La Régie fixe l’échéancier suivant pour le traitement du dossier : 

 

 

Dépôt de la preuve des intervenants et des 

observations 
18 juin 2012, 12 h 

Demandes de renseignements aux intervenants 31 juillet 2012, 12 h 

Réponses des intervenants aux demandes de 

renseignements 
24 août 2012, 12 h 

Audience 

du 5, 6, 7 et 10 septembre 2012 

et, si nécessaire, les 11 et 12 

septembre 2012 
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3.4 STATISTIQUES SUR LE MARCHÉ DE LA VENTE AU DÉTAIL DE 

L’ESSENCE ET DE CARBURANT DIESEL  

 

[62] À la lumière des documents déposés dans le cadre des dossiers R-3499-2002 et 

R-3655-2007, la Régie a produit un document intitulé « Statistiques sur le marché de la 

vente au détail de l’essence au Québec de 1998 à 2011 » qui apparait à l’annexe 1 de la 

présente décision.  

 

[63] Le premier tableau du document a trait particulièrement aux bases du modèle établi 

par la Régie tirées de la décision D-99-133 et à la liste des composantes retenues avec le 

coût établi pour chacune. La Régie invite les intervenants à consulter la décision 

D-99-133 pour avoir plus d’information sur la définition de chacune des composantes.  

 

[64] Le document renferme également des statistiques colligées par la Régie ainsi que 

par Kent Marketing Services Limited et Statistique Canada pour ce qui est des écarts 

hors-taxes entre le prix moyen affiché à la pompe et le prix minimum estimé, des ventes 

intérieures d’essence et de carburant diesel, du nombre d’essenceries, du volume annuel 

de vente et de l’évolution de la vocation des essenceries.    

 

[65] La Régie précise que plusieurs statistiques sur l’évolution des prix au Québec par 

région et par type de carburant depuis 1998 sont disponibles sur son site internet : 

http://www.regie-energie.qc.ca/energie/tableaux.html. 

 

 

[66] Considérant ce qui précède, 

 

La Régie de l’énergie : 

 

ACCORDE le statut d’intervenant aux personnes intéressées suivantes : l’AQUIP, 

Costco, l’ICPP, Pétrolière Impériale, Suncor, Ultramar et la Ville de Saint-Jérôme; 

 

FIXE l’échéancier prévu à la section 3.3 de la présente décision; 

 

http://www.regie-energie.qc.ca/energie/tableaux.html
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DONNE les instructions suivantes aux intervenants : 

 

 déposer leur documentation écrite par le biais du Système de dépôt 

électronique de la Régie, conformément aux instructions y afférentes; 

 transmettre leur documentation écrite en huit copies au Secrétariat de la Régie;  

 transmettre leurs données chiffrées en format Excel. 

 

 

 

 

 

 

Louise Rozon 

Régisseur 

 

 

 

 

 

 

Marc Turgeon 

Régisseur 

 

 

 

 

 

 

Suzanne G. M. Kirouac 

Régisseur 
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Représentants : 

 

- Association québécoise des indépendants du pétrole (AQUIP) représentée par 

M
e
 Raphaël Lescop; 

- Costco Wholesale Canada Ltd./Les Entrepôts Costco (Costco) représentée par 

M
es

 Christopher Richter et Marie-Hélène Beaudoin; 

- Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) représentée par 

Martine Hébert ; 

- Institut canadien des produits pétroliers (ICPP) représenté par 

M
e 
Madeleine Renaud; 

- Pétrolière Impériale représentée par M
e
 Paule Hamelin;  

- Suncor Énergie Inc. (Suncor) représentée par M
es

 Éric Dunberry et Diane Leblanc; 

- Ultramar Ltée (Ultramar) représentée par M
e
 Martin Longpré; 

- Ville de Saint-Jérôme (la Ville) représentée par M
es

 Steve Cadrin et Martine Burelle. 
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Statistiques sur le marché de la vente au détail de l’essence au Québec 

de 1998 à 2011 

 

Dossier R-3787-2012 

 

Fixation d’un montant en cents par litre au titre des coûts d’exploitation que doit 

supporter un détaillant en essence ou en carburant diesel 
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